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I N T R O D U C T I O N

Pour pallier à l’absence d’instrument international des Nations Unies
visant à protéger et promouvoir les droits humains des communautés
d'artisans pêcheurs, les deux mouvements mondiaux de pêcheurs que
sont le WFF (World Forum of Fish Harvesters and Fish Workers, le Forum
mondial des pêcheurs et travailleurs de la pêche) et le WFFP (World
Forum of Fisher Peoples, le Forum mondial des populations de pêcheurs)
ont décidé de plaider pour l'élaboration d'un tel instrument. Ce long
processus a débuté en 2008 pour s'achever en 2014 par l'adoption des
Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale
dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l'éradication de la
pauvreté (plus succinctement, les Directives sur la pêche artisanale). 

Les points de vue et opinions de plus de 4000 pêcheurs, travailleurs de la
pêche et autres intervenants de plus de 120 pays ont servi de base au
contenu des Directives sur la pêche artisanale. Le texte final des
Directives a été négocié par les membres de la FAO et approuvé par le
Comité des pêches (COFI) en 2014, confirmant l'engagement des
gouvernements à apporter des changements positifs au secteur de la
pêche artisanale.

Les Directives sur la pêche artisanale : Les Directives volontaires
visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte
de la sécurité alimentaire et de l'éradication de la pauvreté
(Directives sur la pêche artisanale) créent un cadre juridique
international reconnaissant les artisans pêcheurs comme des
acteurs essentiels du développement économique, social et durable.
Dans ce cadre, les Directives sur la pêche artisanale promeuvent les
droits des pêcheurs et travailleurs de la pêche artisanale ainsi que
les politiques qui permettent leurs pratiques dans une approche
fondée sur les droits humains. Les Directives sur la pêche artisanale
sont considérées comme un outil fondamental pour assurer la
sécurité alimentaire et éradiquer la pauvreté. Elles adoptent une
approche holistique pour garantir une pêche artisanale durable,
fondée sur des principes tels que droits humains et dignité humaine,
respect des cultures, non-discrimination, équité et égalité entre les
hommes et les femmes, consultation et participation, respect du
droit, transparence, obligation de rendre des comptes, viabilité
économique, sociale et environnementale à long terme, approches
globales et intégrées, responsabilité sociale, praticabilité et viabilité
sociale et économique.

En 2016, le COFI a approuvé le Cadre stratégique mondial en soutien de la mise en œuvre des Directives sur la pêche
artisanale (le « SSF-GSF »). Le SSF-GSF, en tant que mécanisme institutionnel œuvrant au sein de la FAO, est dirigé
par un Groupe consultatif (composé de dirigeants de mouvements tels que le WFF, le WFFP, La Via Campesina - LVC -
et le Conseil international des traités indiens - CITI - ainsi que du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de
l'homme  - HCDH - et du Fonds international de développement agricole - FIDA) et par la FAO, et soutenu par un
groupe d’Amis des Directives (pays membres du COFI) et une Plateforme de partage des connaissances. 
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Les responsables des mouvements composant le Groupe consultatif du SSF-GSF ont décidé d’élaborer une
Méthodologie axée sur les communautés d'artisans pêcheurs pour évaluer la mise en œuvre des Directives
sur la pêche artisanale aux niveaux national, régional et mondial. Ce mécanisme axé sur les communautés
d’artisans pêcheurs vise à évaluer, auprès des communautés et avec leur participation, les progrès de la
mise en œuvre des Directives et à examiner les violations des droits humains des artisans pêcheurs dans
le monde entier. 

La Méthodologie axée sur les communautés d'artisans pêcheurs doit servir de document d’orientation aux
communautés locales pour recueillir des informations qualitatives pertinentes sur la situation des
communautés d’artisans pêcheurs concernant les principes des droits humains adoptés par les Directives
sur la pêche artisanale.

La Méthodologie s'appuie sur les travaux du Groupe de travail sur la pêche artisanale du Comité international
de planification pour la souveraineté alimentaire (Groupe de travail du CIP sur la pêche). Plus concrètement,
la Méthodologie se fonde sur les résultats d'un atelier mondial du Groupe de travail du CIP sur la pêche,
organisé avec le soutien de la FAO en 2018, sur de nombreuses réunions du Groupe de travail du CIP sur la
pêche et sur le Guide d'action du Groupe de travail du CIP sur la pêche approuvé par les quatre mouvements
mondiaux en 2021. 

Le Comité international de
planification pour la souveraineté

alimentaire (CIP) est une plateforme
mondiale autonome et auto-organisée
composée d’organisations de petites
productrices et petits producteurs

d’aliments et de travailleuses et
travailleurs ruraux, et de mouvements

sociaux de base/communautaires
visant à faire progresser l’agenda de

la souveraineté alimentaire aux
niveaux mondial et régional

Groupe de travail du CIP sur la
pêche : Le Groupe de travail du CIP

sur la pêche est un espace
d'alliance, de solidarité et de

coordination ; c'est le principal
réseau mondial de la société civile

représentant les acteurs de la
pêche artisanale unis pour faire

entendre la voix de leurs
communautés auprès des instances

de décision politique
internationales
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Groupe consultatif du SSF-GSF : Les mouvements du Groupe de
travail du CIP sur la pêche participent au Groupe consultatif du

SSF-GSF dans le but de fournir des recommandations et d’assurer
une mise en œuvre et un suivi cohérents et participatifs des

Directives sur la pêche artisanale, conformément aux normes
internationales en matière de droits humains



1 .  P O U R Q U O I  S U I V R E  L A  M I S E  E N  Œ U V R E  D E S

D I R E C T I V E S  S U R  L A  P Ê C H E  A R T I S A N A L E ?

Les Directives ont une portée mondiale, et leur mise en œuvre
doit se faire tant au niveau local que national. Il s'agit du seul
instrument international visant spécifiquement à protéger et
à promouvoir les droits humains des pêcheurs et de leurs
communautés. 

Pourtant, près de huit ans après leur adoption, il existe peu de
preuves empiriques de leur mise en œuvre effective. Les
organisations membres des quatre mouvements mondiaux
(WFFP, WFF, CITI, LVC) dénoncent même le contraire et
mettent en cause l'expropriation des communautés de
pêcheurs de leurs terres et territoires ainsi que la perte
d'accès aux ressources halieutiques en mer et dans les eaux
intérieures.

Les preuves empiriques soutenant les points de vue des
mouvements aux niveaux local et national et démontrant
l’absence de mise en œuvre des Directives sur la pêche
artisanale sont malheureusement rares ou inexistantes. Dans
ce contexte, la Méthodologie axée sur les communautés
d'artisans pêcheurs permettra de recueillir des preuves
empiriques et d'évaluer comment les Directives sont
appliquées aux niveaux national et local. Sur cette base, le
processus d'évaluation aboutira également à des
recommandations concrètes sur la façon dont les
gouvernements doivent améliorer la mise en œuvre des
Directives sur la pêche artisanale. 

L'évaluation aidera également les mouvements mondiaux à
mieux comprendre les lacunes et les défis des domaines
essentiels des Directives, et à ouvrir la voie à une
collaboration continue et renforcée entre les mouvements
mondiaux et la FAO (par le biais du Groupe consultatif du SSF-
GSF).

L'évaluation sert également à tenir les gouvernements
responsables de leurs engagements. Elle servira de base à un
plaidoyer continu aux niveaux national, régional et
international de la FAO et d'autres organismes des Nations
Unies. 

Étant donné que les développements politiques et
économiques prennent continuellement de nouvelles formes
et orientations, l'évaluation de la mise en œuvre des
Directives sur la pêche doit absolument être considérée
comme un processus continu, qui conduira à un système de
suivi assorti d’évaluations et de rapports réguliers.  
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2 .  Q U I  D O I T  S E
C H A R G E R  D U  S U I V I ?

La Méthodologie est développée par et pour les membres
du Groupe de travail du CIP sur la pêche. L'évaluation et le
suivi doivent avant tout être menés par les membres des
quatre mouvements mondiaux (LVC, CITI, WFFP, WFF) aux
niveaux national et local, avec le soutien de leurs alliés. 

Les autres mouvements et organisations sont également
encouragés à utiliser la Méthodologie pour évaluer la mise en
œuvre des Directives sur la pêche et d'autres instruments
des Nations Unies. 
 

Non-discrimination 
Respect de toutes les cultures et religions
Participation de toutes les personnes
Participation égale de tous les genres
Transparence
Protection des droits humains

La Méthodologie contient une série de mesures. Les
mouvements peuvent donner la priorité aux mesures les
mieux appropriées au contexte local, en tenant compte des
ressources financières, humaines et temporelles dont
dispose le mouvement qui les met en œuvre. En d'autres
termes, certains mouvements pourraient décider d'appliquer
l’intégralité de la Méthodologie, tandis que d'autres
pourraient trouver plus approprié de n’en utiliser que
certaines parties. 

La Méthodologie est basée sur les principes suivants (qui
sont tous des principes directeurs des Directives sur la
pêche artisanale):

3. COMMENT PROCÉDER À
L’ÉVALUATION ?
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Le processus d’évaluation produira des informations précieuses sur le statut de la mise en œuvre des
Directives sur la pêche artisanale, sur les politiques et les lois nationales pertinentes pour la pêche
artisanale, sur les menaces et les défis auxquels sont confrontées les communautés d'artisans
pêcheurs et, surtout, des preuves empiriques provenant de personnes qui dépendent directement ou
indirectement de la pêche artisanale. 

Ces informations seront consignées dans un référentiel qui sera utilisé pour mener des analyses et
documenter le statut de mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale. Il servira de base à
l'établissement de rapports et à la formulation de recommandations à l'intention des gouvernements,
du Comité des pêches des Nations Unies (COFI), du Haut-Commissariat aux droits de l'homme
(HCDH) et d'autres institutions et autorités compétentes. Il fournira des preuves solides que les
mouvements de pêcheurs pourront utiliser dans leur travail de plaidoyer et leurs campagnes aux
niveaux national, régional et mondial. 

Entre autres, la Méthodologie axée sur les communautés d'artisans pêcheurs permettra aux
communautés de mieux comprendre les composantes, les moteurs et les acteurs de l'économie des
océans et de bâtir une solidarité entre les communautés (niveau national) et entre les organisations
(niveaux régional et international).

Quel est le rôle des Groupes consultatifs régionaux du SSF-GSF?
 

1. Les Groupes consultatifs régionaux sont les organes régionaux du Groupe consultatif du SSF-GSF.
Ils ont pour mandat de faire avancer la mise en œuvre des Directives au niveau régional (mouvements et organes

régionaux de la FAO).
 

2. Leur rôle est d'aider les membres de la Région à appliquer la méthodologie d'évaluation et à présenter les résultats aux
organes régionaux de la FAO, d'informer le Groupe consultatif du SSF-GSF sur les priorités régionales et d'informer ainsi

le COFI et les autres parties prenantes concernées.

4 .  Q U E L S  S E R O N T  L E S  R É S U L T A T S  D E
L ’ É V A L U A T I O N ?
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Mesure 1 : Former un groupe de pilotage ayant la
responsabilité globale d'élaborer un plan adapté au
contexte tant local que national. Ce groupe de
pilotage est composé des personnes représentant les
organisations respectives des mouvements de
pêcheurs. Le groupe de pilotage peut décider
d'obtenir le soutien d'alliés, mais l'autonomie des
mouvements et organisations de pêcheurs ne doit pas
s'en trouver compromise.   

Mesure 2 : Former une équipe de recherche/un
groupe d'étude ayant pour mandat d'examiner les lois
et les politiques pertinentes pour la pêche artisanale
et de mener des recherches sur les acteurs essentiels
de l'économie des océans. Les informations obtenues
seront saisies dans le référentiel, et des rapports de
cas seront produits. L'équipe de recherche/le groupe
d’étude peut être composé(e) de représentant.e.s des
mouvements avec ou sans le soutien d'alliés.

5 .  L E S  A C T I V I T É S  E T  L E S  M E S U R E S  D E  L A

M É T H O D O L O G I E

Mesure 3 : Élaborer et mettre en œuvre un plan de
collecte de données empiriques auprès des communautés
de pêcheurs. Le programme couvrira trois domaines
essentiels: adapter et produire un ensemble de
questions/indicateurs (les questions suggérées seront
utilisées et adaptées en fonction du contexte local et sur la
base du rapport d'étude et des priorités nationales);
élaborer la méthodologie pour le travail sur le terrain
(techniques d'entretien); enfin, décider du stockage des
données/de la saisie des preuves empiriques
(référentiel/base de données/autre). Le Groupe de
pilotage peut se charger de cette mesure avec ou sans le
soutien d’alliés. 

Mesure 4 : Organiser des réunions et des ateliers pour
consolider et analyser les données obtenues par l’application
des mesures précédentes (rapports de cas nationaux et
preuves empiriques). Le Groupe de pilotage peut se charger
de cette mesure avec ou sans le soutien d’alliés. Elle devrait
aboutir à la production et à la publication d'un rapport
d'évaluation.

Nous présentons ici une série de mesures à entreprendre pour un processus d'évaluation « complet ».
La Méthodologie est toutefois élaborée de façon à pouvoir adapter l'évaluation aux circonstances
locales, en tenant compte des ressources humaines et financières disponibles. 

La méthodologie de collecte doit être adaptée
localement, à travers, par exemple, le storytelling, les
photos, les vidéos, la musique et les entretiens.

Analyser le cadre politique et économique de la pêche artisanale: décrire les principales caractéristiques socio-
économiques, environnementales et démographiques ainsi que les contextes politiques des pays sélectionnés par les
artisans pêcheurs. Ceci inclut de décrire l'environnement favorable (ou défavorable) à la pêche artisanale à des échelles
plus élevées que les communautés évaluées (par exemple, le niveau provincial ou national), en réalisant notamment un
inventaire : des politiques pertinentes en matière de pêche artisanale (favorisant ou limitant cette dernière), du cadre
institutionnel et juridique, des structures de commercialisation des différents types de produits, des facteurs
socioculturels, environnementaux et historiques. Les contraintes existantes telles que l'accès aux ressources naturelles
(terre et eau en particulier) ou au capital, l'impact du changement climatique ainsi que l'existence (ou non) de politiques
adéquates pour faire face à ces contraintes font également partie de la description du contexte.

Analyse des politiques, de la législation et d'autres cadres institutionnels, développement du plan national, programme
national en faveur de l’économie bleue : comprendre les différentes formes de législation adoptées dans d’autres régions,
avec les perspectives politiques, économiques, écologiques et de propriété coutumière en lien avec les violations dans le
secteur de la pêche artisanale 
Analyse du secteur de la pêche au niveau national
Analyse de divers documents secondaires spécifiques régionaux
Évaluation de sources directes et indirectes: livres, documentation de projets de la Banque mondiale, articles de recherche,

Vous pouvez utiliser : 

La collecte de données primaires 
Niveau communautaire ou territorial avec une variété d'acteurs (tels que des représentant.e.s du gouvernement, des
dirigeant.e.s communautaires, des coopératives d'agriculteur.rice.s, des représentant.e.s d'ONG, des agents de
vulgarisation, etc.) par le biais de visites sur le terrain et de groupes de discussion avec des répondants/informateurs clés.

L’analyse de données secondaires

       rapports, journaux et documents publics relatifs aux Directives sur la pêche artisanale
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Mesure 5: Appliquer les résultats. Le groupe
de pilotage discutera de la façon d'utiliser les
résultats, y compris le rapport d'évaluation, à
des fins de plaidoyer. Le plaidoyer doit viser
les niveaux local à mondial et nécessitera une
collaboration avec les Groupes consultatifs
régionaux du SSF-GSF, le Groupe de travail du
CIP sur la pêche et la FAO.

À collaborer avec le gouvernement national,
les autorités locales et le département de la
pêche pour plaider en faveur de la mise en
œuvre des Directives sur la pêche 
À bâtir une vision et une campagne en
faveur de la souveraineté alimentaire pour
les communautés de pêcheurs en mer et
dans les eaux intérieures 
À plaider en faveur d'un changement et de
l’application des politiques 
À soutenir et compléter le processus de suivi
national, et à entamer un « examen
communautaire » de la gouvernance actuelle
des zones de pêche côtières et intérieures
À utiliser les résultats pour les convertir en
nos messages clés dans différents
événements et espaces
À tisser des alliances et une solidarité avec
d'autres travailleurs et pêcheurs
 Comme revendications et plaidoyer du
secteur de la pêche artisanale auprès du
COFI.

Les informations évaluées serviront:
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Le respect et la promotion de la souveraineté alimentaire et la
protection du droit à l’alimentation et à la nutrition
La contribution des artisans pêcheurs, des travailleurs de la pêche
et des peuples autochtones à l'utilisation et la gestion durables des
ressources ainsi qu’à l'éradication de la pauvreté et au
développement équitable
La reconnaissance de la pêche artisanale (alimentation, moyens
d’existence, protection de la nature, par exemple)
La participation des communautés et organisations d'artisans
pêcheurs et des peuples autochtones aux processus décisionnels et
au pouvoir de décision
Le respect, la protection et la promotion des droits des femmes 
La promotion de la jeunesse 
Les dimensions sociales de la filière de la pêche artisanale
(développement social, emploi et travail décent) tiennent compte
de l’intégralité de la chaîne de valeur et garantissent la priorité et le
développement dans les activités avant et après capture
Le respect, la protection et la promotion des droits des
communautés de pêcheurs et de peuples autochtones sur leurs
territoires, leurs terres, leurs moyens d’existence et leurs
ressources
Le respect, la protection et la promotion des droits collectifs et
coutumiers des communautés de pêcheurs et des peuples
autochtones, ainsi que de leur culture et leurs connaissances
traditionnelles
Les risques de catastrophe et le changement climatique
L’information, la recherche et la communication (cela concerne
également les questions relatives aux types de connaissances :
locales, autochtones, traditionnelles ou scientifiques)
Le respect du droit à l'autonomie en cas de soutien et de
renforcement des capacités fournis par des organismes de l’État ou
des acteurs non-étatiques.
Le soutien et le suivi de la mise en œuvre

Une partie de la Mesure 3 du processus d'évaluation consiste à recueillir des informations
qualitatives pertinentes et des indicateurs adaptés aux contextes local et national. Lors de
l'élaboration des indicateurs, les principes et le contenu des Directives sur la pêche artisanale
doivent être soigneusement pris en compte.

6. QUELS SONT LES INDICATEURS DE LA MÉTHODOLOGIE
AXÉE SUR LES COMMUNAUTÉS D’ARTISANS PÊCHEURS ?
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importants à prendre

en considération : 

 
 



Établir des priorités quant aux problèmes, défis et difficultés rencontrés par les pêcheurs au
niveau national
Assurer la participation effective des artisans pêcheurs, avec un soutien adéquat à tous les
niveaux pour atteindre les personnes les plus marginalisées
L'évaluation commence par définir qui sont les artisans pêcheurs au niveau national ; chaque
pays détermine ses artisans pêcheurs (conformément aux Directives sur la pêche artisanale)
Organiser des ateliers régionaux/nationaux de formation aux Directives sur la pêche artisanale
et à la Méthodologie axée sur les communautés d’artisans pêcheurs 
Bâtir des alliances au niveau national pour avancer le travail conjoint sur le consensus des
communautés d’artisans pêcheurs

Quelques conseils pour commencer : 

7. QUESTIONS D’ORIENTATION PRÉALABLES POUR
COLLECTER DES INFORMATIONS QUALITATIVES

AUPRÈS DES COMMUNAUTÉS LOCALES
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En identifiant des indicateurs, on jette également les bases de la formulation des questions
d’évaluation. Voici un ensemble de questions d’orientation.

Définir le cadre local

Les Directives sur la pêche artisanale
Savez-vous qu’il existe des Directives sur la pêche artisanale ? Êtes-vous en possession de documents de

communication / information relatifs aux Directives sur la pêche artisanale ? Si oui, veuillez les énumérer et

indiquer s’ils sont dans votre langue locale ou dans une langue véhiculaire/coloniale (le cas échéant). Avez-vous

connaissance d’un Cadre stratégique mondial en soutien de la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale

(SSF-GSF) dans lequel la société civile joue un rôle de premier plan?

Définissez les thèmes des Directives sur la pêche artisanale[1] qui sont prioritaires dans votre pays pour garantir

une pêche artisanale durable. Précisez quels sont les problèmes qui méritent le plus d’attention et pourquoi. Quelles

sont les principales mesures à prendre pour garantir une pêche artisanale durable et influencer l’administration

locale? À quelle échelle géographique faudrait-il faire des progrès: locale, nationale, régionale ou mondiale?

[1] https://www.fao.org/voluntary-guidelines-small-scale-fisheries/guidelines/fr/ Gouvernance responsable des régimes fonciers, Gestion durable des
ressources, Développement social, emploi et travail décent, Chaînes de valeur, activités après capture et commerce, Égalité hommes-femmes, Risque de
catastrophe et changement climatique, Approche fondée sur les droits de l’homme, Peuples autochtones, Sécurité alimentaire et nutrition.

https://www.fao.org/voluntary-guidelines-small-scale-fisheries/guidelines/fr/


Respect et promotion de la souveraineté alimentaire et protection du droit à l’alimentation
et à la nutrition

Gouvernance et politiques
Y a-t-il des politiques nationales qui abordent précisément le sujet de la pêche artisanale? Si oui, que disent-
elles?
Quelles sont les principales institutions gouvernementales nationales et locales chargées de la gouvernance
des activités liées à la pêche artisanale (gestion de la pêche océanique, côtière et intérieure, travail, et
commercialisation, transformation et commerce) et de l’élaboration des programmes/projets associés?
Quels programmes relatifs à la pêche artisanale l’administration locale a-t-elle mis en œuvre?
Quelles sont les priorités du gouvernement en matière de pêche artisanale et quels sont ses principaux
partenaires?
Des fonds gouvernementaux sont-ils affectés à la mise en œuvre des dispositions des Directives sur la pêche
artisanale? Y a-t-il des institutions, processus ou cadres pertinents (nationaux ou régionaux) dans lesquels il
pourrait être utile de s’engager afin de plaider en faveur de la mise en œuvre des Directives sur la pêche
artisanale (comme, par exemple, des actions gouvernementales de soutien à la mise en œuvre des objectifs de
développement durable[2], des commissions régionales des pêches, etc.)?
Êtes-vous en contact avec des fonctionnaires des ministères/institutions/processus/cadres nationaux et
régionaux susmentionnés? Si oui, veuillez les énumérer.
.

Organisations de la société civile (OSC) et acteurs locaux
Y a-t-il des réseaux/mouvements (régionaux ou nationaux) d’OSC qui pourraient présenter un intérêt afin de plaider en
faveur d’une pêche artisanale durable (par exemple des mouvements pour le droit à l’alimentation)? Si oui, veuillez les
énumérer.
Énumérez les OSC ou acteurs locaux pertinents dans votre département/province qui peuvent jouer un rôle crucial dans
la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale.
Énumérez les études de cas/bonnes pratiques/projets pertinents menés par vos OSC/communautés nationales et locales
qui peuvent aider à mettre en œuvre les Directives sur la pêche artisanale.
Y a-t-il dans votre région des événements ou des rassemblements (événements gouvernementaux, culturels/traditionnels
ou pour le développement) dans lesquels la pêche artisanale est, ou devrait être, incluse ? Si oui, énumérez-les.
Avez-vous été invités par des ONG ou des agences de développement internationales à participer à des
projets/formations autour de la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale? Si oui, veuillez les énumérer et
indiquer si une approche participative a été adoptée pour définir le projet et les priorités.

Évaluer la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale et la situation des communautés d’artisans pêcheurs:

Donner priorité
à l’alimentation

des peuples
 

Valoriser
les productrices
et producteurs

d’aliments

Localiser les
systèmes alimentaires

Maintenir le
contrôle au niveau local

Consolider
les savoirs et

les compétences

Travailler
avec la nature
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Les six piliers
de la souveraineté

alimentaire [3]

1

[2] Pour ce faire, il est possible d’utiliser par exemple la plateforme https://sustainabledevelopment.un.org/partnerships/
[3] https://www.foodsovereignty.org/wp-content/uploads/2020/09/IPC_Handbook_FR-1.pdf)

https://www.foodsovereignty.org/wp-content/uploads/2020/09/IPC_Handbook_FR-1.pdf


Maintenir le contrôle au niveau local

Consolider les savoirs et les compétences

Travailler avec la nature

La souveraineté alimentaire place le contrôle du territoire,
des terres, des pâtures, de l’eau, des semences, du bétail et
des stocks de poisson entre les mains des productrices et
producteurs d’aliments locaux, et respecte leurs droits. Ils
peuvent utiliser et partager ces ressources de manière
socialement responsable et écologiquement durable. 

Vous ou des membres de vos communautés pratiquez-vous un
type d’aquaculture sous contrat?
Les communautés de pêcheurs dépendent-elles d’acteurs
extérieurs à vos communautés?
Est-ce qu’une réforme est prévue pour votre territoire
continental, côtier et maritime? Percevez-vous autour de vous
des changements dans votre capacité à contrôler vos
ressources?
Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles libre accès aux
zones et aux lieux de pêche pendant la saison de pêche? La
nécessité pour les artisans pêcheurs d’avoir accès aux zones et
aux lieux de pêche est-elle prise en compte dans les lois et les
politiques relatives à la pêche? L’accès des communautés
d’artisans pêcheurs aux lieux de pêche et leur droit à pêcher
certaines espèces au profit de la pêche industrielle leur est-il
refusé ou limité?

La souveraineté alimentaire s’appuie sur les compétences et
les savoirs locaux des petites productrices et petits
producteurs locaux et de leurs organisations, qui
conservent, développent et gèrent un système de
production et de récolte alimentaire localisé.

Les communautés d’artisans pêcheurs sont-elles libres
d’utiliser leurs techniques de pêche traditionnelles? Les
communautés d’artisans pêcheurs ont-elles accès aux
installations locales adéquates pour transformer le poisson? 
Pensez-vous que vous et vos communautés êtes en mesure
d’apporter des changements politiques et pratiques? Si non,
quels sont les principaux obstacles?

La souveraineté alimentaire met à profit les richesses de la
nature en utilisant diverses méthodes de récolte et de
production agroécologiques à faible usage d’intrants
externes. Elle s’appuie sur des pratiques qui maximisent
l’apport des écosystèmes et améliorent leur résilience et leur
capacité d’adaptation.

Quelle est la situation là où vous vivez? Est-ce que, selon vous,
votre océan, votre mer ou votre rivière est en bonne ou en
mauvaise santé? Comment reconnaissez-vous la qualité de vos
ressources?
En cas de réponse affirmative, pourquoi? Des activités
industrielles sont-elles implantées autour de vos
communautés?

Donner priorité à l’alimentation des peuples:

Valoriser les productrices et producteurs d’aliments:

Localiser les systèmes alimentaires

La souveraineté alimentaire place les personnes au centre des
politiques alimentaires, agricoles, d’élevage et de pêche, garantissant
ainsi une alimentation suffisante, saine et culturellement adaptée à
l’ensemble des personnes, peuples et communautés.

Les pêcheurs sont-ils au centre des politiques alimentaires, agricoles,

d’élevage et de pêche?

Estimez-vous avoir accès à des produits alimentaires sains et

culturellement adaptés?

Est-ce que, selon vous, l’administration locale/nationale promeut des

politiques qui sont favorables aux pêcheurs? Existe-t-il une stratégie

de développement axée sur les pêcheurs?

La souveraineté alimentaire valorise et soutient les contributions
des paysans et des petits agriculteurs familiaux, des pastoralistes,
des artisans pêcheurs, des habitants des forêts, des peuples
autochtones et des ouvriers agricoles et de la pêche, femmes et
hommes, et respecte leurs droits.

Avez-vous l’impression que les communautés d’artisans pêcheurs sont

reconnues par les autorités locales? 

Est-ce que les politiques tiennent compte de la dimension du genre?

Vos conditions de travail sont-elles décentes et adaptées à votre santé

et au contexte culturel?

Pensez-vous que vos revenus vous permettent de vivre décemment 

La souveraineté alimentaire rapproche les producteurs des
consommateurs. […] Elle protège les consommateurs contre les
aliments de mauvaise qualité et malsains, contre les aliments
inadaptés et la nourriture polluée par les organismes
génétiquement modifiés.

Y a-t-il des produits traditionnels qui sont devenus introuvables sur le
marché local?
Pouvez-vous toujours préparer les plats traditionnels de votre
enfance?
Y a-t-il des produits qui ne viennent pas clairement de votre région
sur le marché local?
Savez-vous d’où viennent les produits que vous achetez ou voyez sur
les marchés?
Les communautés d’artisans pêcheurs peuvent-elles accéder
facilement et gratuitement à tous les marchés de poisson (locaux,
nationaux, régionaux)? L’accès au marché est-il équitable et non
discriminatoire? Les communautés d’artisans pêcheurs disposent-
elles d’un pouvoir de négociation suffisant sur le prix du poisson ? Sur
le marché, le poisson des communautés d’artisans pêcheurs est-il
traité différemment du poisson issu de la pêche industrielle à grande
échelle (gamme de prix)?
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Contribution des artisans pêcheurs, des travailleurs de la pêche et des peuples autochtones à
l’utilisation et à la gestion durables des ressources, ainsi qu’à l’éradication de la pauvreté et au
développement équitable

Les artisans pêcheurs sont-ils inclus dans les systèmes de sécurité/régimes sociaux nationaux mis en place
par l’administration ? Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles effectivement accès à ces systèmes de
sécurité/programmes sociaux nationaux ? Quels services sont couverts par ces systèmes/régimes
(éducation, santé, etc.)?
Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles accès à des services bancaires (crédit, régimes d’épargne)? Cet
accès est-il exempt de toute forme de discrimination? Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles accès à
d’autres activités génératrices de revenus?
Les conditions de vie essentielles sont-elles assurées pour les populations et les communautés d’artisans pêcheurs?
Ont-elles accès à des services publics de base (éducation, santé, eau potable, logement décent, électricité, etc.)? Cet
accès est-il exempt de toute forme de discrimination? Le prix de ces services est-il juste? La qualité de ces services
est-elle satisfaisante?
Y a-t-il des politiques/lois/programmes pour éviter la discrimination dans les services publics essentiels?
Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles accès à l’électricité et à l’énergie?

Reconnaissance de la pêche artisanale (alimentation, moyens d’existence, protection de la nature, etc.)

Les politiques, les lois et les programmes de développement nationaux reconnaissent-ils le rôle des

artisans pêcheurs et leur contribution à l’économie nationale?

Y a-t-il des politiques, des lois ou des programmes nationaux définis de manière claire et précise

pour les secteurs de la pêche artisanale (pêcheurs, travailleurs de la pêche, ouvriers de la pêche, etc.)?

Les artisans pêcheurs sont-ils inclus dans les systèmes de sécurité nationaux mis en place par

l’administration? Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles effectivement accès à ces systèmes de

sécurité nationaux? Quels services sont couverts par ces systèmes (éducation, santé, etc.)?

Quelle perception avez-vous de vos moyens d’existence ? Selon vous, quel est votre moyen d’existence ?

Quels éléments considérez-vous comme vitaux et faisant partie de la vie quotidienne de vos communautés?

Participation des communautés et des organisations d’artisans pêcheurs et de peuples
autochtones aux processus décisionnels et pouvoir de décision

Les populations et les communautés d’artisans pêcheurs sont-elles impliquées dans les processus décisionnels?
Ont-elles été préalablement informées de la question/loi débattue et des raisons de leur implication? À quelle
fréquence ont-elles été impliquées dans les processus décisionnels des autorités locales et du gouvernement? Leurs
préoccupations sont-elles suffisamment prises en compte dans les politiques et les pratiques?
Est-ce que les communautés et le secteur de la pêche artisanale peuvent accéder facilement, librement et
gratuitement aux informations sur les processus décisionnels ? Les communautés d’artisans pêcheurs savent-elles
où s’adresser pour obtenir les informations requises sur les processus décisionnels? Les représentants et les
communautés d’artisans pêcheurs se sont-ils vus refuser l’accès à ces informations par le gouvernement ou des
organismes publics locaux?
Les femmes travaillant dans le secteur de la pêche artisanale ont-elles été impliquées à parts égales dans les
processus décisionnels? Ont-elles déjà été victimes de harcèlement ou de discrimination en raison de leur sexe au
cours de processus décisionnels?
Le gouvernement et les organismes publics locaux organisent-ils des auditions publiques avec les communautés
concernées par des projets de développement avant la mise en œuvre? Le gouvernement et les organismes publics
locaux respectent-ils et appliquent-ils un consentement préalable donné librement et en connaissance de cause
dans leurs relations avec les communautés d’artisans pêcheurs?
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sur la pêche

artisanale
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sur la pêche

artisanale

 



Régimes fonciers 

Est-ce que l’État reconnaît des droits fonciers sûrs, équitables et appropriés d’un point de vue socioculturel sur les
ressources halieutiques (marines et continentales) et sur les zones de pêche artisanale et les terres adjacentes?
Est-ce que l’État reconnaît, respecte et protège les droits coutumiers des artisans pêcheurs sur les ressources
aquatiques et les terres et zones de pêche artisanale ? Y a-t-il une législation prévue à cet effet? 
Est-ce que l’État reconnaît, respecte et protège les normes et usages locaux, ainsi que l’accès préférentiel, coutumier
ou autre, des communautés d’artisans pêcheurs, des peuples autochtones et des minorités ethniques, aux ressources
halieutiques et aux terres? 
Est-ce que l’État identifie, recense et respecte les détenteurs de droits fonciers légitimes et leurs droits?
Est-ce que l’État intègre les changements dans les systèmes fonciers coutumiers si des réformes juridiques accordent
des droits aux femmes? 
Est-ce que l’État reconnaît le rôle des communautés d’artisans pêcheurs et des peuples autochtones en matière de
rétablissement, de conservation, de protection et de cogestion des écosystèmes aquatiques et côtiers locaux?
Concernant les ressources en eaux (y compris les ressources halieutiques) et en terres qui sont sous propriété ou
contrôle public, est-ce que l’État détermine l’utilisation et les droits fonciers applicables compte tenu d’objectifs
sociaux, économiques et environnementaux? Est-ce que l’État reconnaît et protège les ressources publiques qui font
l’objet d’une utilisation et d’une gestion collectives, notamment de la part de communautés d’artisans pêcheurs?
Est-ce que l’État accorde un accès préférentiel aux ressources halieutiques présentes dans les eaux relevant de la
juridiction nationale afin d’assurer des débouchés équitables aux différents groupes de personnes, notamment aux
groupes vulnérables (par exemple des zones de pêche exclusives pour la pêche artisanale)? Est-ce que l’État s’assure
que les artisans pêcheurs font l’objet de toute l’attention nécessaire préalablement à la conclusion d’un quelconque
accord sur l’accès aux ressources avec des pays tiers et des tierces parties? 
Est-ce que l’État prend en principe des mesures visant à favoriser l’accès équitable des communautés d’artisans
pêcheurs aux ressources halieutiques en mettant en œuvre une réforme de redistribution? 
Avant la mise en œuvre de projets de développement de grande envergure qui pourraient avoir une incidence sur les
communautés d’artisans pêcheurs, est-ce que l’État prend en compte les effets sociaux, économiques et
environnementaux moyennant des études sur les impacts et procède à des consultations effectives et utiles avec ces
communautés? 
Est-ce que l’État fournit aux artisans pêcheurs l’accès à des moyens de règlement des conflits fonciers qui soient
pratiques, efficaces, abordables et en accord avec la législation nationale? Est-ce que l’État prévoit et met en place des
solutions efficaces, dont le droit de recours, la restitution, l’indemnisation, le dédommagement juste et toute autre
forme de réparation?
Dans les situations de déplacement causées par des catastrophes/conflits armés, est-ce que l’État prend des mesures
concrètes pour rétablir l’accès des artisans pêcheurs aux zones de pêche traditionnelles et aux espaces terrestres
côtiers en veillant à la durabilité des ressources halieutiques? 
Est-ce que l’État prend des mesures concrètes pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans les pratiques
de gestion foncière dans des situations de catastrophe naturelle ou de conflit armé?
Est-ce que l’État met en place des mécanismes pour aider les membres des communautés de pêcheurs ayant subi des
violations graves des droits de l’homme à reconstruire leur vie et à recouvrer des moyens d’existence? 
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Dimensions sociales de la chaîne de valeur de la pêche artisanale (développement social,
emploi et travail décent) et capacité à garantir la priorité et le développement des activités
avant et après capture (Section 7 des Directives sur la pêche artisanale)

Les rapports de force entre les différents acteurs de la filière sont-ils égaux et équilibrés ? Est-ce que
les femmes sont également incluses et leurs besoins sexospécifiques dûment pris en compte?
Le secteur local des activités après capture a-t-il accès à des infrastructures adéquates et sexospécifiques?
Est-ce que des installations d’assainissement et des systèmes d’hygiène sont disponibles et appropriés pour
garantir la qualité et la sécurité du poisson? Ces mesures et installations réduisent-elles les pertes après
capture et le gaspillage? 
Les formes locales et traditionnelles d’association des pêcheurs et travailleurs du secteur de la pêche sont-
elles reconnues et soutenues par l’État? Combien d’associations/organisations/coopératives de pêcheurs
et travailleurs du secteur de la pêche sont actives localement ? Quel est le statut de ces organisations?
Sont-elles pleinement opérationnelles? Est-ce que des problèmes économiques ou administratifs mettent
en péril leur existence?
Est-ce que des technologies de réduction du gaspillage sont disponibles ? Ces technologies sont-elles
adaptées au contexte culturel, sexospécifiques, et faciles à utiliser par les communautés locales de
pêcheurs? Les pêcheurs et travailleurs de la pêche artisanale ont-ils accès à des services de réparation et
des pièces détachées à juste prix?
Les accords sur le commerce du poisson sont-ils justes pour les communautés d’artisans pêcheurs? Les
bénéfices sont-ils répartis équitablement? Est-ce que des politiques sont en place pour assurer des
pratiques de pêche et d’après capture responsables et durables?
Les parties prenantes du secteur de la pêche artisanale ont-elles accès à des informations pertinentes et
précises sur les marchés? L’accès à ces informations est-il facile et gratuit? Ces informations sont-elles
disponibles dans les langues locales? Ces informations sont-elles disponibles sous une forme
compréhensible (pas trop de termes techniques)?
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Respect, protection et promotion des droits des femmes

Y a-t-il des tentatives visibles d’implication des femmes dans le processus décisionnel entourant les

politiques afférentes à la pêche artisanale?

Est-ce que des outils concrets sont fournis / des mesures sont prises pour lutter contre la discrimination à

l’égard de la participation des femmes en général, et de leur implication dans les activités de pêche

artisanale en particulier? Les femmes bénéficient-elles de l’égalité d’accès aux services techniques et de

vulgarisation, notamment d’assistance juridique en rapport avec la pêche?

Risques de catastrophe et changement climatique 

Le système national existant de gestion des risques de catastrophe couvre-t-il suffisamment les communautés
d’artisans pêcheurs? Les populations et les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles participé à la mise au
point de ce système? Les populations et les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles connaissance de ce système?
Les droits, l’accès et le contrôle des communautés d’artisans pêcheurs sont-ils garantis vis-à-vis des ressources
naturelles? Les communautés d’artisans pêcheurs ont-elles été incluses et impliquées dans les processus
décisionnels autour de la gestion des ressources naturelles? Combien de fois? Leurs problèmes ont-ils été pris en
considération?
Est-ce que des mesures d’adaptation au changement climatique et d’atténuation de ses effets sont en place? Les
communautés d’artisans pêcheurs sont-elles impliquées dans ces mesures? 
Est-ce que des programmes de redressement et des subventions sont en place pour les catastrophes liées au
changement climatique? Sont-ils accessibles aux communautés d’artisans pêcheurs victimes de telles catastrophes?

Section 7

des Directives

sur la pêche

artisanale
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Respect du droit à l’autonomie en cas de soutien et de renforcement des capacités fournis par
des organismes de l’État ou des intervenants autres que les États

Quelles sont les structures, possibilités, plateformes et instances de l’État pour la participation
des artisans pêcheurs et des communautés au processus décisionnel entourant la formulation des
politiques? Tant au niveau local que national. 
Le gouvernement propose-t-il régulièrement des programmes de formation aux niveaux local et
national pour renforcer les capacités des artisans pêcheurs en matière de production et de
commercialisation des produits de la pêche ? À quelle fréquence? Des budgets gouvernementaux sont-ils
dédiés à cette formation? 
Y a-t-il un mécanisme viable pour le partage des informations mises à jour du gouvernement/des
institutions publiques avec les artisans pêcheurs concernant les prévisions météo, les zones de densité
de poissons, une catastrophe éventuelle dans les zones côtières, etc.? 
Le gouvernement engage-t-il des actions ou programmes de collaboration avec les artisans pêcheurs en
vue de la gestion des côtes et de l’environnement, et de la gestion des risques de catastrophe? 
Quelles sont les mesures prises par les administrations et les pouvoirs publics à tous les niveaux pour se
doter des connaissances et des compétences voulues pour promouvoir une pêche artisanale durable et
une cogestion efficace?
Le gouvernement engage-t-il une recherche participative de manière périodique/continue avec des
universités, ministères et autres institutions pour suivre la situation des pêches?
Y a-t-il des coentreprises (organisations et réseaux publics et de pêche) de protection et de

développement des ressources halieutiques?

Information, recherche et communication (cela concerne également les questions relatives
aux types de connaissances : locales, autochtones, traditionnelles ou scientifiques)

Y a-t-il des pays où les savoirs traditionnels (locaux/autochtones) sont reconnus/mis en pratique
dans le processus de gestion des pêches ? Par exemple sous forme d’études de cas.
Dans quels cas la sagesse traditionnelle des femmes dans les techniques après capture, la conservation et la
gestion des zones côtières a-t-elle été adaptée et promue? 
Les communautés de pêcheurs sont-elles impliquées dans la mise à jour régulière et périodique des
statistiques sur la pêche artisanale (informations bioécologiques, sociales, culturelles et économiques)
compilées par les États?
Est-ce qu’une recherche communautaire est menée périodiquement sur les savoirs, la culture, les traditions
et les usages des communautés d’artisans pêcheurs, y compris des peuples autochtones (avec des universités
et autres institutions)?
L’État a-t-il pris des mesures pour documenter et partager (communiquer) les savoirs de génération en
génération (avec le soutien de l’État et des ONG)?
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Soutien et suivi de la mise en œuvre 

Dans quelle mesure le personnel du gouvernement, le secteur privé et les autres organisations responsables

connaissent-ils les Directives sur la pêche artisanale? Y a-t-il une version simplifiée et adaptée des Directives

sur la pêche artisanale dans la langue locale ? Des documents ont-ils été produits (en version simplifiée) sur le

rôle des femmes dans la pêche artisanale? Quelle est votre politique actuelle par rapport à la pêche artisanale?
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Lieu
Historique du cas
Acteurs (publics et privés) impliqués – Qu’est-ce qu’il s’est passé? (actes et omissions)
Impact sur les communautés d’artisans pêcheurs et leurs droits fondamentaux 

Lieu
Historique du cas
Acteurs (publics et privés) impliqués – Qu’est-ce qu’il s’est passé? (actes et
omissions)
Impact sur les communautés d’artisans pêcheurs et leurs droits fondamentaux 

1) Introduction 
Sujet du rapport
Méthode d’élaboration du rapport

2) Cadre juridique et politique des Directives sur la pêche artisanale
Politiques afférentes à la pêche artisanale côtière et continentale

3) Artisans pêcheurs et impact de l’économie bleue sur leurs droits fondamentaux
(principales luttes et violations locales/nationales dans le secteur de la pêche
artisanale)
Pêche artisanale (donner une vue d’ensemble des définitions de la pêche artisanale
selon la loi et les artisans pêcheurs)
Brève description des politiques instaurées par les principaux acteurs et des projets
économiques et touristiques autour de la pêche artisanale

    3.1) Étude de cas 1
Brève description des politiques instaurées par les principaux acteurs, etc.

    3.2) Étude de cas 2
Brève description des politiques instaurées par les principaux acteurs, etc. 

4) 1.    Analyse de la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale

Rapport sur les données qualitatives primaires collectées, étude comparative
consolidée entre les principaux enjeux, les informations recueillies et les sections
des Directives sur la pêche artisanale

5) Conclusiones 

6) Recommandations

Exemple de rapport d’évaluation concernant la mise en œuvre des Directives sur la pêche
artisanale - Projet de structure
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